
Accusé de réception en préfecture
032-223200015-20231026-AR-004-2023-AU
Date de télétransmission : 02/11/2023
Date de réception préfecture : 02/11/2023

Conformément aux dispositions de l'article L3131-1 du CGCT,
 le Président du Conseil Départemental certifie que le présent acte
 a été publié le : 02/11/2023
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